
1 0 e e i i i l S p a r j o u r d e t r a v a i l 
nous leurs devons ça 

A Magog, seize cents travailleurs du textile vivent pré-
sentement leur huitième semaine de grève. 

Personne, dans le mouvement syndical, ne peut mettre 
en doute qu'il s'agit là de la lutte la plus importante et la 
mieux justifiée que la C.T.C.C. ait 'entreprise depuis long-
temps. Personne ne peut envisager que cette lutte se ter-
mine par une défaite. 

Et pour qu'elle se termine par une victoire, il faut à, nos 
confrères de Magog l'appui constant, généreux et enthou-
siaste de tous et chacun d'entre nous. 

Cet appui, nécessaire, le dirigeants de la grève l'ont 
évalué à "une liqueur par jour" ou, en chiffres, 0.10 cents 
par jour de travail versé par chacun de nous. 

Il faut considérer cela comme un minimum. Si votre 
syndicat ne vous a pas encore contacté pour cet acte de so-
lidarité, allez vous-même voir vos officiers pour que Ist col-
lecte s'organise. Toutes les formules de perception sont 
bonnes pourvu que, de chaque syndiqué, 0.50 cents par se-
maine parviennent à Magog. 

Ils se battent pour nous tous, car les bas salaires du 
textile et les conditions imposées à ces travailleurs consti-
tuent une menace pour le revenu de chacun de nous. 

Tous doivent les soutenir dans leur lutte. Ils sont prêts 
à "faire la job" du moment que nous leur en fournissons 
les moyens. 

le trmil 
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APRES LES RECOMMANDATIONS LORANGER 

Un appel aux tisserands 
de Montréal et Valleyfield 

• REJETEZ CES RECOMMANDATIONS; FAITES CAUSE 
COMMUNE AVEC NOUS!" (RENE GOSSELIN) 

René Gosselin, président de la Fédération na-
tionale du Textile (C.T.C.C.) dont près de 2,000 
membres sont déjà en grève à Magog depuis huit 
semaines, a lancé un appel aux travailleurs du 

Montréal..«<t JKaHayifiald. -JfimmàÊtmmtA, 
on le sait, sont membres du Syndicat des Ouvriers 
unis d'Amériq'ue (C.T.C.). 

"Nous avons pris connaissance, a dit M, Gos-
selin, des recommendations du tribunal d'arbi-
trage présidé par le juge Loranger, relativement 
au renouvellement de vos conventions collectives 
de travail. Nous avons connu la même déception 
que vous en apprenant que le tribunal limitait 
ses recommandations à six cents l'heure rétroac-
tivement au 1er novembre 1958, avec une hausse 
de deux cents l'heure à la signature de la pro 
chaîne convention qui devrait avoir une durée 
de deux ans. 

"Nous espérons que les travailleurs de la 
Dominion Textile de Montréal et Valleyfield rejet-

teront ces recommandations et feront cause com-
mune avec les 4,300 travailleurs de Montnioioncy, 
Sherbrooke, Drummondville et particuH.^rement 
ceux de Magog. Ces derniers sont en grève de-

«fWHtoHi^ septembre drimirr lOMii oii.' -lir ujie 
augmentation de 15 cents l'heure rétroactive à 
juin 1958 et une hausse additionnelle de 10 cents 
l'heure à compter de la signature de la conven-
tion." 

Tout le monde sait que la lutte engagée à 
Magog en est une d'envergure et que tous les 
travailleurs du textile seront affectés, directement 
ou indirectement, par l'issue de cette grève. 

Il serait inconcevable que les employés de ta 
Dominion Textile à Montréal et à Valleyfield 
concluent une entente inférieure dont le résultat 
le plus clair serait de saboter les négociations 
avec cette compagnie et de lui livrer les travail-
leurs du textile pieds et poings liés pour plu-
sieurs années à venir. 

"Pourquoi je suis en grève" (voir pp. 4 et 5) 
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Des travailleurs 
à l'Université 

Depuis 1945, 2 0 0 militants syndicaux sont 
passés por la London School of Economics — Les 
résultats. 

Parmi les centaines d'étudiants qui s'inscrivaient ré-
c e m m e n t dans les divers collèges et écoles qui forment 
l'Université de Londres, six au moins n'étaient pas des étu-
diants ordinaires. Inscrits à la fameuse LONDON SCHOOL 
OF ECONOMICS, tous les six sont des mil i tants syndicaux 
actifs . Mais au cours de l 'année qui vient, ils devront 
négliger un peu leur syndicalisme pour se consacrer ent iè-
rement à leurs études: il s'agit des boursiers du Congrès 
des Trades Unions et de sa Fondation. 

L'idée d'envoyer des militants 
syndicaux à la London School of 
Economics fut conçue après la 
dernière guerre, alors que le 
T.TJ.C. s'occupait d'élargir l'hori-
zon de l'éducation ouvrière. En 
1945, les autoritéi de l'Ecole et 
celles du T.U.C., réunies dans un 
comité spécial, étudièrent les pos-
sibilités d'un cours spécial pour 
militants syndicaux. Le cours 

^fut inauguré dès la même année 
(cours spécial d'études syndica-
les) et un premier groupe de 
sept boursiers entrait à l'Ecole. 
Avoca t i ons f ami l i a l e s 

Depuis, nombreux sont les syn-
dicalistes qui ont suivi le cours, 
choisis après un examen qui por-
tait sur les activités syndicales, 
la rédaction d'un essai et une 
apparition devant un conseil 
spécialement formé pour décider 
quels candidats étaient les plus 
aptes à profiter de telles études. 

Les frais de pension, l'achat 
des livres et l'argent de poche 
sont fournis par le T.U.C. cepen-
dant que des allocations familia-
les sont versées aux candidats 
pères de familles, afin qu'aucun -
souci financier ne vienne trou-
bler les étudiants pendant leur 
année. 

L'exemple du T.U.C. ayant été 
suivi par plusieurs autres fédé-
rations individuelles, plus de 
200 militants sont passés par 
l'Ecole depuis 1945. 
ç?ielle sorte de types ? 

De quoi ont-ils l'air, ces étu-
diants-ouvriers ? Les six de 
cette année sont à peu près ty 
piques. Ils viennent de secteurs 
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très différents: un conducteur 
de locomotive dans le métro de 
Londres; un chauffeur de ca-
mion; un commis du Service ci-
vil; un sténotypiste et — la seu-
le femme cette année, une se-
crétaire. 

.4u cours de l'année qui vient, 
ces six syndiqués vont participer 
au travail régulier de l'Ecole. 
Avec tous les autres étudiants, 
ils vont suivre des cours en éco-
nomie, en sciences politiques, en 
histoire, en droit, en relations 
industrielles et autres matières 
semblables. Comme groupe, ils 
vont entreprendre une étude spé-
cialisée des problèmes auquel le 
.syndicalisme anglais doit faire 
face. 
Pas d'examens 

En dehors des cours, les six 
étudiants-ouvriers participeront 
pleinement à l'activité étudiante: 
association des étudiants, clubs 
et sociétés étudiantes. Ils pour-
ront ainsi profiter du contact de 
leurs confrères et, riches d'une 
expérience exceptionnelle, les 
autres étudiants pourront appren-
dre à leur contact bien des cho-
ses. 

Pour les étudiants-ouvriers, il 
y a toutefois une différence: à 
la fin de leur cours, ils ne pas-
seront aucun examen et ne re-
cevront aucun diplôme. 

Le but de leur cours est de 
les préparer à prendre une part 
plus importante à la vie générale 
ae la société. Dans cette pers-
pective, les examens et les diplô-
mes n'ont aucun sens et oblige-
raient les candidats à des étu-
des trop spécialisées. 

Mais s'il n'y a aucun examen, 
comment savoir si cette initiative 
est un échec ou un succès ? Il 
suffit, pour le savoir, d'examiner 
quelques dossiers individuels 
d'étudiants qui sont passés par 
là. 
Que sont- i ls dévenus ? 

Vingt-cinq d'entre eux sont de-
venus des permanehts syndicaux. 
Six autres consacrent tout leur 
temps à l'éducation ouvrière. Un 
autre, du tout premier groupe, 
est revenu à l'Ecole; il est con-
seiller, attaché au Cours de Syn-
dicalisme et il donne le cours de 
Relations industrielles, ayant ob-
tenu depuis le grade de M.A. 

Trois autres ont pris le métier 
de journalistes mais ils sont 
tous engagés par des périodiques 
syndicaux. 

Trois autres 'sont passés au 
Service civil colonial à titre de 
conseillers en matière syndicale. 
Un autre s'est fait élire député 
à la Chambre des Communes, 
appuyé par le mouvement ou-
vrier. 

Le véritable succès de l'expé-
rience, c'est que la plupart sont 
retournés à leurs jobs et se ser-
vent de la science acquise pour 
continuer leur travail syndical. 
Ils occupent des fonctions loca-
les, élus par leurs confrères 
syndiqués. 

VICTOIRE DE LA C.S.C. DE BELGIQUE 

Trente mille syndiqués belges 
manifestent avec succès 

Après une journée de manifestations dans 
la capitale du pays, Bruxelles, ils obtien-
nent une réduction des taxes pour les tra-
vailleurs à petits salaires 

Ce n'est pas seulement au Canada que les syndiqués sentent parfois 
le besoin d'impressionner leurs gouvernants par des marches. Le moès der-
nier, à l'appel de la Confédérotion des Syndrcats chrétiens de Belgique, une 
trentaine de mille travailleurs envahissaient les rues de la capitale pour pro-
tester contre la répartition infuste des fr«f>cts. 

Le samedi suivant, le journal 
de la C.S.C., AU TRAVAIL! pou-
vait crier victoire en annonçants 
Premier résultat de la manifes-
tation, réduction de taxes de: 
10% pour les salaires de moins 
de 72,000 francs, 5.6% pour les 
salaires de moins de 84.000 
francs, etc. 

Voici, pour mieux faire com-
prendre l'importance de ce suc-
cès, les paroles prononcées quel-
ques jours plus tard par le Pré-
sident général de la C.S.C., M. 
A. Cool. 
Chers Amis, 

Suite aux événements des der-
niers jours, cette manifestation 
est l'expression d'une protesta-
tion mais en même temps le 
commencement d'une victoire. 

L'objet de la première et prin-
cipale revendication que nous 
avons adressée au Gouvernement 
était la solution du problème de 
la taxe professionnelle. 

Mercredi passé, une proposi-
tion nous a été faite qui, dans 
une large mesure, répond à nos 
désirs. 

La solution définitive du pro-
blème réclame une réforme com-
plète du régime des impôts. Le 
Gouvernement peut faire des 
propositions mais c'est au Par-
lement qu'il revient de décider. 

Le Gouvernement a promis 
formellement qu'un projet de ré-
forme complète sera discuté la 
semaine prochaine au Conseil du 
Cabinet et soumis le plus rapi-
dement possible au Parlement. 

Ce projet apportera plus de 
justice dans le système des im-
pôts et dans le régime de la taxe 
professionnelle. 

Telle était la première reven-
dication formulée par la C.S.C. 
Etant donné que la réforme com-
plète n'est pas pour demain 
nous avons demandé en atten-
dant, une solution provisoire 
pour la taxe professionnelle. 

Cette solution provisoire nous 
fut présentée sous la forme d'une 
première réduction des taxes ap-
pliquées aux salaires et traite-

Des centaines et des centaines d'aff iches comme cel le-ci 
ont été promenées dans les rues de Bruxelles par les 30,000 
mani fe s tants de la C.S.C., sans parler des centaines de dra-
peaux et d'insignes propres à chaque syndicat. La C.S.C. 
avait invité 20,000 travailleurs dans la capitale; il en est 
venu près de 30,000. 

ments les plus bas. Le commu-
niqué publié hier soir par le 
ministère des Finances a annon-
cé cette réduction. 

A quoi correspond-t-elle exac-
tement ? 

A partir du 1er janvier pro-
chain, une diminution de 10% 
de la taxe professionnelle est ac-
cordée sur toutes les rémunéra-
tions brutes qui ne dépassent pas 
Î2,000 fr. par an ou 6,000 fr. par 
mois, ce qui correspond égale-
ment à un salaire horaire de 
30.75 fr. 

Je répète que tous ceux qui ga-
gnent ces salaires ou qui ga-
gnent moins, paieront 10% de 
taxes en moins. 

Pour les autres qui gagnent 
plus, la taxe sera réduite égale-
ment, mais la réduction sera 
moint, importante au fur et à 
mesure que le salaire augmen-
te jusque 10,300 fr. par mois, ce 
qui correspond à un salaire de 
52 fr . l'heure. A ce taux aucune 
réfhiction n'est plus accordée. 

Pour vous donner quelques 
exemples : un ouvrier gagne 
7,000 fr. par mois ou 36 fr. de 
l'heure verra sa taxe diminuée 
de 5%%. 

Mais un autre qui gagne 8,400 
fr . ou 43.50 fr . de l'heure n'<iura 
plus que 2.1% de réduction. 

Cette réforme qui coûtera an-
nuellement à l'Etat Vz milliard 
environ intéresse donc l'immense 
majorité des salariés et des ap-
pointés. Nous sommes sûrs que 
ceux qui gagnent relativement 
beaucoup ne se plaindront pas 
de voir que leurs camarades «ui 
gagnent moins ont été avantagés. 

Le Bureau de la C.S.C. qui 
s'est réuni ce matin a jugé que 
cette première satisfaction ob-
tenue dans le domaine des taxes 
était provisoirement acceptable. 

On ne se contente plus de dire 
que nous avons raison. On com-
mence à nous donner raison. Ce 
revirement, nous le devons à no-
tre présence, en masse, à votre 
détermination, à votre discipline. 

TOUS LES DIMANCHES 

à 3 h. 45 p.m. 

CHRONIQUE SYNDICALE 
A LA TELEVISION 

Canal 4 Québec 

Un Quorfr-d'heure ovant "l'Heure des Quilles" 
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ON AURA TOUT VU! 
UNE LETTRE AU 
MINISTRE DU COMMERCE 

La Fédérotion du Cuir et de la Chaussure, jus-
tement inquiétée par les importations massives de 
chaussures au Canado, vient d'adresser a M. 
Gordon Churchill, ministre fédéral du Commerce, 
la lettre suivante: 
Honorable Gordon Churchill 
Ministre du Commerce 
Ottawa, CANADA. 

A ^ i o r ï e l a ^ F é d é r a t i o n Nationale du Cuir et de la Chaussure 
du Canada, Inc. qui groupe plus de 3,500 membres nous venons 
réclamer l'intervention de votre Ministère concernant 1 importation 
de chaussures en provenance de pays étrangers notamment de la 

^'^^"selon^nos"rènseignements, les importations de chaussures accu-
seront cette année une augmentation énorme par rapport a 1 annee 
1950 ce qui prive par conséquent les ouvriers de travail. 

N^us tenons de plus à vous signaler que la moyenne d'heures 
de travail des ouvriers de l'ndustrie de la chaussure de la province 
de Québec est d'environ trente (30) heures par semaine, ceci à 
cause du caractère saisonnier de l'industrie de la chauspre. 

Il n'v a aucun doute que sans l'accroissement des importations 
de chaussures dont souffre toute l'industrie, les ouvriers en cause 
pourraient travailler environ quarante (40) heures par semaine avec 
l'augmentation dans la consommation de la chaussure au Canada 

Assurés, Monsieur le Ministre, que vous apporterez une attention 
particulière à la présente, veuillez nous croire 

Vos tout dévoués, 
LA FEDERATION NATIONALE DU CUIR 

ET DE LA CHAUSSURE DU CANADA INC. 
Pa r : 

Eugène Rancourt, secretaire 
155 est, Bîvd Charest, Québec. 

CONFERENCE DU COMMONWEALTH 
Une nouvelle étape vient d'être franchie en ce qui concerne 

l'organisation de la seconde réunion d'étude du Commonwealth re-
i o m S é e par le duc d'Edimbourg, et qui doit se tenir au Cana-

^^ ^ D a n f L avis publié le 17 novembre, à Toronto, le comité di-
recteur de la Conférence a annoncé avec grand plaisir que M. Vin-
cent Massey, précédemment gouverneur général du Canada, a con-
senti à devenir le président du Conseil de la conference qui est 
l'organe directeur de cette conférence. La décision de tenir cette 
Conférence, qui réunira des industriels et des syndicalistes de tou-
tes les parties du Commonwealth et de l'Empire, a ete prise en 
juin dernier quand le prince Philip a rencontré des industriels et 
des chefs syndicalistes canadiens à bord du yacht Britannia , à 
Montréal. A cette époque, S.A.R. le prince Philip avait accepte la 
présidence de la Conférence. , . . , , 

Le prince Philip a envoyé le message suivant à M. Massey: 
"Je suis très heureux que vous ayez accepté de devenir le 

président de la seconde Conférence d'étude du Commonwealth. 
Ainsi l'organisation générale et détaillée pourra commencer sérieu-
sement avec l'aide très appréciable de vos conseils et de votre en-
couragement. , . „ 

"J'attends des nouveUes de vos progrès et j'espere avoir 1 occa-
sion de prendre part à certaines réunions qui se tiendront d'ici à 
la Conférence elle-même, en 1962. — (Signé). PHILIP". 

• LE PRET D'HONNEUR 
DANS TOUTE LA PROVINCE 

L'initiative du Prêt d'Honneur lancée il y a près de quinze ans 
par la Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal, a été reprise depuis 
quelques années par la plupart des quinze autres Sociétés Saint-
Jean-Baptiste diocésaines ou régionales de la province. Ainsi simul-
tanément, dans quatorze régions, aura lieu du 16 novembre au 30 
novembre courant, la campagne annuelle de souscriptions dont 
l'objectif global est de l'ordre de $500,000. La grande visite étu-
diante a au lieu le 16 novembre dans au moins soixante villes ou 
municipalités. C'est dire que si les besoins des étudiants augmen-
tent, l'organisation du Prêt d'Honneur, qui leur est destinée, subit 
également d'appréciables progrès. 

La fondation dans la plupart des diocèses d'un Prêt d'Honneur 
par les Sociétés Saint-Jean-Baptiste soulagera d'autant le Prêt 
d'Honneur de Montréal, qui pourra ainsi répondre à un nombre 
croissant de demandes qui lui sont adressées. 

En plus de Montréal, les régions ou diocèses suivants possè-
dent leur propre Prêt d'Honneur: Québec, Trois-Rivières, Nicolet, 
Valleyfield, Saint-Jean, Saint-Hyacinthe, Sherbrooke, Saguenay, 
Rimouski, Timmins (partie québécoise), Saint-Jérôme, Hull, Jo-
liette et Mont-Laurier. 

Le Prêt d'Honneur aux étudiants qui s'identifie avec la Société 
Saint-Jean-Baptiste compte certainement parmi les oeuvres perma-
nentes les plus populaires et les plus appréciées de cette Société. 

Des conseils municipaux de la Beauce 
adoptent une résolution pour demander à 
la C.T.C.C. de "cesser toute activité syn-
dicale". Il faut voir les raisons qu'ils in-
voquent ! 

Quand le président de la C.T.C.C. 
décrivait, dans son rapport au der-
nier congrès, les différentes formes 
d'attentats contre le droit 'd'associa-
tion, il ne soupçonnait certainement 
pas qu'une formule nouvelle naîtrait 
encore, quelques semaines seulement 
après la publication de son étude. 

Or, les conseils municipaux de 
quelques petites municipalités beau-
ceronnes ( Lambton, Saint-Romain, 
Courcelles, etc.) viennent de mettre 
au monde ce nouveau truc sous la 
forme d'une résolution visant la C.T. 
C.C. Comme ces conseillers ne dou-

tent de rien, ils demandent ni plus ni 
moins à notre mouvement de cesser 
toute activité dans la région. Pour 
quelles raisons ? On le verra plus 
bas, en lisant côte à côte le fexte de 
la résolution et les commentaires du 
TRAVAIL. Mais pour ceux qui veu-
lent tout savoir tout de suite, disons 
en raccourci que les conseils munici-
paux en cause défendent tout simple-
ment l'attitude de patrons rétrogra-
des et férocement anti-syndicaux. 

Voici, en regard, les divers para-
graphes de la résolution et nos re-
marques. 

LEURS RESOLUTIONS 
1. ATTENDU QUE depuis quelques années, il 

s'est établi dans les comtés de BEAUCE ET 
FRONTENAC, quelques petites industries de 
manufacture de chemises, que ces industries 
emploient quelquse centaines de personnes et 
que, du moins, dans la conjoncture actuelle, 
elles, paraissent pouvoir se maintenir. 

2. ATTENDU QUE depuis environ deux mois, 
certaines activités syndicales se sont manifes-
tées dans cette industrie et que ces activités, 
peu soutenues au début, sont devenues fort 
actives ces derniers temps. 

8. ATTENDU QUE la discussion est devenue gé-
nérale, que les esprits s'échauffent, que certai-
nes assemblées ont été tumultueuses et que ce 
conseil croit vraiment que cette situation qui 
peut amener des troubles graves, a assez duré. 

4. ATTENDU QUE ce conseil n'a pas les moyens 
ni pécuniers, ni pratiques de faire face à une 
émeute, laquelle peut se produire en tout 
temps, comme la chose aurait pu arriver à ST-
EVARISTE, le 25 octobre 1959. 

5. ATTENDU QUE ce conseil est informé que 
l'immense majorité des employés de ces in-
dustries sont opposés à la formation de syn-
dicats ouvriers, qu'à ST-GEDEON, ils auraient 
signé à 100% contre ce syndicat et à 95% 
à COURCELLES et à LA GUADELOUPE. 

6. ATTENDU QUE ce conseil se déclare favora-
ble au principe même du syndicalisme, mais 
qu'il doit aussi considérer l'opportunité du 
syndicalisme. 

7. ATTENDU QUE les localités où existent des 
industries de la chemise sont des municipalités 
essentiellement rurales où la mentalité demeu-
re hostile au syndicalisme et que cette men-
talité doit être respectée. 

8. ATTENDU QUE ce conseil serait le premier 
à intervenir si les manufacturiers imposaient 
de mauvaises conditions de travail et ne 
payaient pas des salaires raisonnables, ce qui 
n'est pas le cas, car il arrive que le salaire des 
jeunes filles employées dans ces industries dé-
passe celui des journaliers. 

9. ATTENDU QUE dans les circonstances, ce 
conseil croit, en tenant juste compte de la 
façon de penser et de la mentalité de l'im-
mense majorité de la population, il serait in-
finiment préférable que ces troubles ouvriers 
cessent et que toute activité syndicale soit 
suspendue, du moins pour le moment. 

10. ATTENDU QUE ce conseil n'a pas été solli-
cité de passer la présente résolution par qui 
que ce soit, mais qu'il agit en vue du bien 
public ,sous le serment de ses membres. 

11. IL EST PROPOSE ET RESOLU UNANIME-
MENT: 
QUE DEMANDE SOIT FAITE à la C.T.C.C. 
de bien vouloir pour le moment du moins, 
cesser toute activité syndicale dans les locali-
tés où il existe des industries de la chemise 
afin que la paix et la concorde revienne dans 

ces localités et que copie de la présente réso-
lution soit envoyée à la C.T.C.C., à l'honora-
ble ministre du Travail et à la Commission des 
relations ouvrières du Québec. 

ADOPTE UNANIMEMENT. 
1. Les conseils écrivent: "Elles paraissent pou-

voir se maintenir". La vérité, c'est que les 
petites manufactures en question sont pros-
pères, qu'elles font d'excellentes affaires. 

2. "Certaines activités syndicales", cela veut dire, 
en fait, une campagne d'organisation visant à 
doter les travailleurs et les travailleuses d'une 
protection adéquate sm' le plan professionnel, 
protection dont ils sont, pour le moment, en-
tièrement dénués. 

3. Il est faux que les assemblées aient été tumul-
tueuses. Les seuls esprits surchauffés ont été 
jusqu'ici ceux des patrons engagés dans une 
campagne de persécution visant à décourager 
les travailleurs de se syndiquer. La Commis-
sion de Relations ouvrières a même autorisé 
le syndicat à poursuivre pour activités antisyn-
dicales l'un des employeurs (Raymond Enrg.) 
coupable de congédiements illégaux. 

4. Il n'y a jamais eu ni à St-Evariste ni ailleurs 
le quart de la moitié du commencement d'une 
émeute. Il n'y a eu qu'intrigues, manoeuvres 
et provocations patronales. Mais on verra plus 
loin pourquoi les conseillers inventent cette 
fausseté: c'est que sans mensonge, ils ne pour-
raient pas justifier leur intervention en faveur 
des employeurs coupables. 

5. Autre fausseté flagrante et basée sur la signa-
ture de requêtes illégales. Au contraire, la ma-
jorité des travailleurs ont signé leurs cartes 
de membres et les syndicats présenteront bien-
tôt leurs requêtes en certification. 

6."Cette profession de foi est ridicule à sa face 
même; c'est de l'hypocrisie en action. Les 
conseillers auraient dû méditer la phrase de 
l'Evangile: "Celui qui dit qu'il aime Dieu qu'il 
ne voit pas, et n'aime pas son frère qu'il voit, 
celui-là est un menteur." Tous les pires enne-
mis du syndicalisme en acceptent le "prin-
cipe". 

7. Si la mentalité de ces mêmes "municipalités 
essentiellement rurales" était favorable au 
meurtre ou au vol, les conseillers seraient-ils 
d'avis que "cette mentalité doit être respec-
tée"? Nous autres, on croit que les conseils 
municipaux existent pour administrer selon la 
loi, non pour appuyer des employeurs qui 
violent les lois. 

8. Ou bien les conseillers mentent, ou bien ils 
ne connaissent pas les salaires de leurs res-
sortissants: ce sont en effet les plus bas de 
l'industrie entière. Et si les journaliers ga-
gnent moins encore, il faudrait y voir au lieu 
de protéger les employeurs de la chemise. 

9. Plus haut, on parlait d'une situation qui "peut 
amener des troubles graves"', d'une émeute 

(Suite à la page 
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Quatre grévistes nous diser 

Lorenzo LESSARD 
35 ans — Marié — Père de 8 enfants — Pour 40 heures de 

travail par semaine, rapporte cliez lui $38.86 
"Je suis au service de la Dominion Text i le, à Magog, 

depuis trois ans. Je remplis la fonct ion d'opérateur de tracteur-
chargeur, dons les entreoôts. Aorès trois 'ans de service, j 'ai 
a t te in t le max imum de soloire de ma cotégorie: $1.01 de l'heure. 
Pour gagner davantage, il faudra i t que je sois nommé contre-
maît re . . . 

"Ce taux, nous prétendons au' i l est inférieur à ce que 
le contrat déjà signé nous accorde. Depuis trois ans, un gr ief , 
par lequel nous réclamons $1.07, traîne en longueur par la faute 
de la Compagnie qui ne veut pas y faire face devant un t r ibunal 
d'arbi trage. 

"L 'a îné de me? enfonts a 12 ans, le plus ieune, un an. 
Comment j 'arr ive avec $38.86 par semaine, à subvenir aux 
besoins de ma fami l le ? La réponse c'est que je n'v arrive pas. 
Il n'est pas question pour moi de répondre aux BFSOINS de m,a 
femme et de mes hui t enfants; j 'arr ive à peine à répondre aux 
NECESSITES les plus pressantes. La moindre maladie de ma 
femme ou de moi-même nous force à recourir au service social, 
soit à la chari té publique. 

"Ce serait une erreur de croire que le coût de la vie, 
à Magog, est inférieur. Je sais ce que je dis, oyant t ravai l lé 
et voyagé plusieurs onnées comme homme de chantier. La vie, 
à Magog, coûte aussi cher que dans les centres les plus dispen-
dieux, sauf peut-être à l ' i tem logement. 

"Pour moi, faire lo grève, c'est tenter un dernier e f for t 
pour sortir de la misère et forcer l 'employeur à nous payer un 
saloire avec lequel nous puissions v ivre . " 

Roméo D'ARCY 
49 ans - - Trente-deux ans de service pour la Dominion Textile 
— Déclassé par le "speed u p " — Gagne $ 4 1 . 1 2 par semaine 

"J 'a i été 32 ans au service de la Dominion Textile. 
Mon père t i ava i l l c i t pour la même compagnie; il était devenu 
contremaître, à la f in de sa vie. J 'a i moi-même un fi ls qui se 
trouve aujourd 'hui à l 'emploi de la Compagnie. 

"Comme opérateur de machine, je gagnois, en 1957, 
plus de $50. Mais l 'appl icat ion du "speed u p " m'a chossé de 
mon emploi d'opérateur. Commen t? ("'est faci le à com-
prendre, quand j 'a i commencé, comme opérateur de machine, 
nous comptions hui t hommes dans notre équipe. J'avais un 
aide. 

"Au jou rd 'hu i , le même travai l est accompli par trois 
hommes seulement. 

"Quand les charges de travai l ont été augmentées, 
j 'ai senti que je ne serais pas capable de faire l 'ouvrage que la 
Compagnie me demandait , que je ne pourrais pas suivre. Après 
quelque temps, ils m'ont ôté mon emploi. Je suis devenu jour-
nalier. 

"Au jou rd 'hu i , avec deux heures et demie de temps 
supplémentaire, voici le chèque de paye eue je ropn^rte à lo 
maison: $41.12. J 'ai encore une petite f i l le aux •'•'es. 

"Quand on parle des gens déclassés par hs chanqe-
ments de tâche imposés par la Compagnie, je o^'i^e que j en 
suis un bon exemple. Les changements dont i 'o' ^^r v ic t ime 
ne sont même pas considérés par la compagnie comm-^ des chan-
gements de routine. 

" U n revenu coupé de plus de 2 0 % , voilà la récompense 
que j 'oi reçue de la Compagnie pour mon 30e anniversaire à «on 
service. Si |e fais la grève, c 'est que j'espère forcer la compo-

nie à observer la just ice: elle n'est pas capable de faire ça 
'elle-même." 

L e § ; g r é v i i s t e i s d e M a g o g t i e n n 
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i": pourquoi ils font la grève 

Antonio FORAND 
37 ans — Seize ans de service à la Dominion Textile — Marié, 

père de neuf enfants (le dixième est en route) — Rapporte 
ctiez lui à la fin de ta semaine: de $43 à $45 

"Comme aide- impr imeur, je travai l le 40 heures par 
semaine à raison de $1.16 de l'heure. 

"Je peux fac i lement vous parler du plan-boni parce 
que j 'en suis v ict ime, avec des centaines de compagnons de 
t ravai l , depuis son appl icat ion. 

" A v a n t l 'appl icat ion du plan-boni, une grosse journée 
de t ravai l et de production, quand tout a l la i t bien, avai t pour 
résul tatJ ' impression d'à peu près 7,000 verges de coton. Au-
jourd 'hui , avec les mêmes éouioes d'hommes, la même grosse 
journée produ i t 28,000 à 30,000 verges. C'est vous dire ce qui 
s'est passé. 

" O n a fa i t tourner les machines plus vite. Et comme 
nous étions le même nombre d'hommes pour opérer ces machi-
nes, les hommes aussi ont dû aller plus vite. 

"Est-ce que leur revenu a augmenté dans la même 
proport ion que la production ? Vous oouvez en juger: dans une 
semaine, le boni que nous pouvons faire varie entre quatre et 
hu i t dollars, soit entre 10% et 2 0 % de notre salaire d 'avant , 
tandis' que la production a augmenté de 4 0 0 % . 

" M ê m e en tenant compte du fa i t que le perfection-
nement des machines est responsable d 'une part ie de l 'augmen-
t ion de la production, i l est c lair que la justice n'a pas été 
respectée. 

" I l en sera ainsi aussi longtemps que la Compagnie 
pourra décider seule des mesures de "speed up " . Je fais la 
grève pour arracher à l 'employeur un droit de consultat ion de» 
employés en cette matière. 

Robert BOURQUE 
41 ans — Au service de la Dominion Textile depuis 1 7 ans -

Marié, père de huit enfants — Par semaine, il rapporte 
chez lui environ $60 dollars par semaine 

"Je suis arrangeur de métiers. Je travai l le sur ie 
plan-boni. Je suis parmi les mieux payés de toute la solle du 
tissage; je suis ou TOP, comme on dit . Et ce TOP-là dépasse 
rarement $60. Les solaires de la Dominion Text i le, c'est, ça. 

"L 'au t re jour, j 'a i f a i t une colère en écoutant la télé-
vision. C 'éta i t le programme TRIBUNE LIBRE. Il y avait une 
discussion sur la possibilité pour les travai l leurs de devenir pro-
priétaires de leurs maisons. Et les part ic ipants parlaient de 
"pet i ts salariés à $70 ou $75 par semaine". Quand on entend 
ça, ici, on fa i t des crises de rqge. 

"D ' au tan t plus que moi, j 'a i su ce que c 'é ta i t de vou-
loir devenir propriétaire. En 1950, quand j 'ai bât i ma moison, 
j 'a i été 18 mois à travai l ler trois jours seulement par semaine. 
Et j 'avais déjà sept enfants à l'époque. 

"Le chômage larvé, le " temps cour t " , c'est encore la 
plaie de notre département. La plupart des hommes qui y 
t rava i l lent ont perdu un mois entier pendant l 'année qui v ient 
de passer. 

" O n est en grève parce qu'on croit qu 'un t ravai l leur 
doit recevoir de son t ravai l de quoi vivre convenablement. Tou-
tes les histoires de la Compagnie sur les " misères " de la 
Dominion Text i le, on peut pas y croire. Si elle est te l lement 
misérable, comment se fa i t - i l que des compagnies de text i le 
plus petites, moins puissantes et moins anciennes arr ivent à 
fa i re des profi ts en payant leurs hommes davantage ?" 

n i b o n e t c o m p t e n t s u r n o m s , 

s y n d i q u é p a r j o u r d e t r a v a i l ! 
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A quel âge 
est-on âgé ? 

LE SORT DES OUVRIERS APRES 60 ANS 
UNE ETUDE RECENTE 

Quel rôle les travailleurs âgés jouent-ils dans 
l'économie canadienne ? C'est ce qu'expose une 
publication récente du département de l'Economie 
et de Recherche du ministère du Travail intitulée 
"Le Travailleur âgé dans l'économie conadienne". 

Cette étude s'occupe en premier lieu des gens 
âgés de 65 ans ou plus, sans négliger toutefois le 
groupe de personnes âgées de 45 à 6 4 ans. 

- Le rapport souligne qu'il faut 
user de prudence cependant pour 
tirer des conclusions des statisti-
ques nationales ou régionales 

"qui ne peuvent tenir compte des 
problèmes locaux. Les travail-
l e u r s âgés, particulièrement 
ceux de 65 ans et plus, consti-
tuent la partie la moins mobile 
de la main-d'oeuvre et sont donc 
affectés par les situations loca-
les. Les problèmes majeurs qui 
peuvent constituer le chômage 
et la pauvreté pour les person-
nes âgées de certaines régions 
se fondent, dans les statistiques 
nationales, avec celles de ré-
gions plus favorisées. 

Si, suivant le rapport, le nom-
bre des personnes âgées de plus 
de 65 ans continuera d'augmen-

"ter , la proportion de la popula-
tion que représentera ce groupe 
ne sera pourtant pas aussi im-
portante au cours des cinquante 
prochaines années. Le rapport 
ne tient évidemment pas compte 
des possibilités et des effets que 
peuvent entraîner les recherches 
médicales en éliminant le can-
cer ou les maladies de coeur. 

Pourcentage 
à la baisse 

L'étude constate que depuis 

C I G A R E T T E S 

EXPORT 
BOUT U N I OU FILTRE 

quelques années, le pourcentage 
des personnes âgées de 65 ans 
ou plus et qui sont encore sur 
le marché du travail va conti-
nuellement diminuant; alors que 
le nombre des personnes à la re-
traite, et particulièrement les 
hommes, augmente et que ces 
personnes sont plus à l'aise lors-
qu'elles se retirent qu'il y a quel-
ques années, à cause de meil-
leurs plans de pension et aussi 
gi'âce à la préoccupation accrue 
d'économiser pour l'âge de la 
retraite. 

Un chapitre du rapport, qui 
traite de la répartition indus-
trielle des travailleurs âgés, nous 
montre qu'en comparaison des 
autres groupes, plus d'hommes 
âgés de 65 ans et plus, s'occu-
pent d'entreprises personnelles 
ou sont groupés dans les servi-
ces. Il est aussi très probable 
qu'il y a un fort mouvement des 
travailleurs âgés qui quittent 
leur emploi pour entrer dans les 
services. 

Bien qu'il ait été difficile d'ob-
tenir des statistiques adéquates 
sur l'emploi des travailleurs âgés 
de 65 ans et plus, l'étude con-
clut qu'il est probable que la 
durée du chômage tend à être 
plus longue pour les travailleurs 
de ce groupe. 

Pour ce qui concerne le reve-
nu de la population de 65 ans 
et plus, le rapport indique que 
le problème serait simplifié s'il 
était possible d'augmenter l'uti-
lisation de la main-d'oeuvre des 
personnes qui constituent ce 
groupe sans de fortes diminu-
tions de salaires. 

Plus difficile 
Commentant la situation des 

travailleurs âgés de 45 à 64 ans, 
le rapport mentionne que la li-
mite d'âge, pour les offres d'em-
plois annoncées dans les jour-
naux, suffit à indiquer que le 
travailleur de ce groupe, qui 
pour quelque raison est obligé 
de S€ chercher un emploi, voit 
ses possibilités considérable-
ment limitées pour certaines oc-
cupations. 

En dépit de la réduction des 
possibilités d'emplois avec l'âge, 
la proportion des personnes em-
ployées dans ce groupe d'âge va-
riant de 45 à 64 ans, ne tombe 
cependant au-dessous des ni-
veaux maxima, pour les hom-
mes qu'à partir de la soixantai-
ne. La proportion des femmes 
de 45 à 64 ans qui travaillent 
a continuellement augmenté et 
atteint presque le niveau du 
groupe des femmes de 25 à 44 
ans. 

Le rapport souligne que l'inci-
dence de chômage pour les tra-

UN VRAI MENAGE A FAIRE DEDANS I 

vailleurs des deux sexes de 45 à 
65 ans est un des plus bas par-
mi tous les groupes de travail-
leurs. Et le revenu de ce grou-
pe ne semble pas être inférieur 
à celui des travailleurs plus 
jeunes. 

Il reste cependant qu'une per-
sonne de ce groupe qui est mise 
en chômage se replacera plus 
difficilement et que les travail-
leurs de 40 à 50 ans ont généra-
lement passé l'âge des salaires 
maxima, mais d'autres travail-
leurs gagnent des salaires qui 
continuent d'augmenter jusqu'à 
l'âge de la retraite. Le rapport 
souligne que pour beaucoup de 
travailleurs du groupe des 45 à 
64 ans, les responsabilités fami-
liales atteignent un sommet du-
rant ces années et que cette si-
tuation rend la position de ceux 
dont le salaire diminue particu-
lièrement critique. 

Le rapport suggère qu'il fau-
drait peut-être chercher du côté 
des changements technologiques, 
la diminution des possibilités 
d'emploi pour les personnes 
âgées. Certains facteurs sociaux 
et autres jouent également un 
rôle (les plans de pension, les 
préjugés) mais certains réflè-
tent les changements économi-
ques et l'impossibilité pour les 
travailleurs âgés de s'adapter 
aux nouvelles techniques qui 
leur permettraient de revenir 
sur le marché du travail. 

Le problème principal réside 
donc là. Prévoir les change-
ments technologiques et permet-
tre les adaptations nécessaires 
aux travailleurs qui prennent de 
l'âge. 

ques du Canada, est prêt à re-
nouveler son contrat avec la ville 
de Montréal avec certains amen-
dements susceptibles d'améliorer 
les conditions de travail, de sa-
laire, le service au public et le 
statut professionnel de ses mem-
bres, vient d'annoncer M. Napo-
léon -Valiquette, président du 
Syndicat, à la suite d'une assem-
blée générale du syndicat. 

Le conseiller technique du 
syndicat, M. Jean-Robert Gau-
thier, a présenté un rapport à 
l'assemblée et un projet de con-
trat dont la teneur ne sera révé-
lée que plus tard. M. Gauthier 
a préparé les amendements pro-
jetés d'une portée considérable, 
à la suite d'une enquête qu'il a 
menée et d'une étude très sé-
rieuse sur les conditions de tra-
vail. 

L'assemblée générale a formé 
son comité de négociation au 
cours de cette réunion. MM. Na-
poléon Valiquette, président du 
syndicat. Oscar Marion, vice-
président, Marcel Robitaille, se-
crétaire, assisté du conseiller 
technique, M. Gauthier, consti-
tuent le nouveau comité qui ren-
contrera les autorités munici-
pales. 

On sait que plus de 70 fonc-
tionnaires ont participé à la pre-
mière session du "Collège", les 
9, 10 et 11 octobre dernier. 

MM. Lucien Hétu, directeur 
des des services municipaux, 
Léon Lortie, directeur de l'Ex-
tension de l'enseignement et 
conseiller municipal, et René 
Constant, président du Syndicat 
des fonctionnaires, agissent com-
me patrons d'honneur de ce Col-
lège d'éducation populaire, créé 
par le Service d'éducation du 
Syndicat des fonctionnaires dans 
le but d'approfondir la conscien-
ce et la compétence syndicales et 
professionn e l l e s des collets-
blancs de l'hôtel de ville. 

MONTREAL 
Le Syndicat des 
contremaîtres prêt à 
renouveler son contrat 

Le Syndicat des contremaîtres 
et assistants - contremaîtres, em-
ployés de la Cité de Montréal, 
affilié récemment à la Confédé 
ration des travailleurs catholi-

Cent fonc-tionnaires 
au collège . . . 

La deuxième session du "Col-
lège" d'éducation populaire des 
fonctionnaires municipaux de 
Montréal se déroulera les 20, 21 
et 22 novembre 1959, au Mont-
clair Inn, à Sainte-Adèle, vient 
d'annoncer M. Jean-Robert Gau-
thier, directeur du Service d'é-
ducation du Syndicat national 
des fonctionnaires municip a u x 
de Montréal. Présentement, a 
ajouté M. Gauthier, une centaine 
de fonctionnaires sont inscrits à 
cette deuxième session qui com-
prendra les quatre classes des 
Ateliers de la fonction publique, 
organisées conjointement avec 
l'Extension de l'enseignement de 
l'Université de Montréal et deux 
classes de formation syndicale. 

A Pasteur 
Les infirmières qui, lors des 

dernières négociations, avaient 
obtenu des augmentations de sa-
laire, avec effet rétroactif, vien-
nent de se voir accorder cette 
même rétroactivité de salaire 
pour les heures supplémentaires 
accomplies pendant la période de 
négociation. 

Cette entente a été conclue en 
conciliation. Le conciliateur était 
M. Lucien Malouin; Mlle Régina 
Boisvert représentait les infir-
mières. 

SHERBROOKE 
L'élection annuelle de l'exécu-

tif du Syndicat des Travailleurs 
de Domil Inc., u eu lieu récem-
ment à Sherbrooke. Le président 
de l'élection était le confrère 
Evangéliste Moreau, agent d'af-
faires du Conseil Central de 
Sherbrooke, et le secrétaire M. 
Jacques Dion, trésorier de la 
C.T.C.C. 

Les officiers qui ont été élus 
sont- Gérald Racicot président, 
Léonard Laflamme vice-prési-
dent, Jeannot Dumont secrétaire, 
Raoul Lemieux trésorier, Mes. 
Roger Côté, Etienne Montminy, 
Wilfrid Morin et André (Servais 
directeurs et la sentinelle Geor-
ges Côté. 
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Uhistoire des trovoilleurs (XVI) 

SOREL, 
VILLE FERMÉE? 

Une interview de M. Philippe Girard 
par Jean-Paul LEFEBVRE 

Q. — Combien de temps la grève de Sorel a - t - e l l e 
durée ? 

R. — La première, si ma mémoire est bonne, a duré 
plus d'un mois et la deuxième a été un peu plus 
longue. 

Q. — Il y a donc eu deux grèves. Qu'est-ce qui les 
di f férencie Tune de l'autre ? 

R. — Oui, il y a eu deux grèves consécutives. 
La première s'est terminée par une grande vic-
toire pour les travailleurs. Le Syndicat était re-
connu. Nous avions la clause de l'atelier fermé. 
Je crois que le salaire qui était antérieurement, 
pour les journaliers, de .17c à 23c de Fheure était 
fixé à la base de .35c et la classification des dif-
férents métiers et opérations avait été référée 
à un tribunal d'arbitrage. C'est à la suite de la 
sentence arbitrale, un peu plus d'un mois après 
leur entrée au travail à la suite de la première 
grève, qu'un nouveau conflit a éclaté. 

Q. — Comment expliquez-vous une reprise si soudaine 
du mouvement de grève ? 

R. — Nous pouvons attribuer ce nouveau conflit à 
plusieurs facteurs. 

Du côté syndical il faut admettre que nous 
manquions de chefs d'expérience pour exercer 
un contrôle efficace sur les travailleurs et que la 
compagnie en a profité tant qu'elle a pu pour 
réussir à faire tomber les ouvriers dans le pan-
neau. 

Il est bon aussi de noter que le premier mi-
nistre et le ministre du travail s'étaient déclarés 
plusieurs fois, pendant les grèves de Sorel, contre 
la formule de l'atelier fermé. 

Les mêmes personnes avaient dénoncé à 
maintes reprises les syndicats ouvriers en affir-
mant qu'ils ne toléraient ni la dictature des unions 
internationales, ni des syndicats catholiques. La 
première grève a donc été réglée malgré les em-
ployeurs et les politiciens, et uniquement par la 
pression de la force économique des grévistes. 

Dès le retour au travail, les ouvriers ont vite 
constaté que les employeurs voulaient reconqué-
rir le terrain qu'ils avaient perdu et reprendre 
leur emprise. 

Le matériel qui avait été paralysé par la pre-
mière grève, était expédié avec la rapidité de 
l'éclair. Les commandes en suspens se remplis-
saient au même rythme. 

Partout à travers le chantier le même mot d'or-
dre semblait avoir été donné de bousculer tout le 
monde, d'énerver et de provoquer. L'atmosphère 
était irrespirable. La sentence arbitrale était sor-
tie, les salaires de base étant établis pour la plu-
part des métiers et des opérations, l'employeur 
en profita pour niveler à la base tous ceux qui 
gagnaient un salaire supérieur. Ce fut l'explo-
sion, la deuxième grève. 

Les bateaux ont été lâchés à eux-mêmes dans 
le milieu du fleuve. Les patrons ont été chassés 
des usines. Contrairement à la première fois, les 
ouvriers étaient à bout de nerfs, la tension était 
à son comble, la population était atteinte. Mais 
il y avait eu des provocations. On a mis le feu 
à mon chalet. A la suite de ça la population de 
Sorel s'est réunie en face de l'usine, on a brisé 
des vitres, on a même partiellement démoli des 
maisons, etc... les employeurs déménagèrent à 
l'hôtel de Sorel. 

(A suivre) 

L'ACTUALITÉBH 
dans les 

mentations de salaires et de 
meilleures conditions de travail. 

Les grèves se sont terminées 
par la signature d'une conven-
tion collective entre le syndicat 
et les propriétaires des chantiers 
maritimes, convention qui accor-
de aux travailleurs une augmen-
tation de salaire de 39 cents 
l'heure. 

DE NOUVEAUX CONTRATS 
POUR LA VICKERS 

Deux nouveaux contrats pour 
deux vaisseaux de type différent 
viennent d'être passés à la Cie 
Vickers de Montréal. 

Le premier de ces contrats 
s'applique à un transporteur de 
minerai pareil à celui qui est 
sorti des chantiers de la Vickers 
il y a déjà quelque temps, le 
second concerne un transatlanti-
que qui sera mis en service sur 
la ligne des Indes occidentales. 

Le transporteur de minerai se-
ra formé de deux sections qui 
seront expédiées à la Davie Ship-
building de Québec pour achève-
ment. 

Cette opération s'avère néces-
saire du fait que les cales sèches 
de la Cie Vickers ne sont pas suf-
fisamment vastes pour contenir 
des navires de cette dimension. 

ment possible au bureau de poin-
tage. 

Quand ces cartes seront rem-
plies et retournées au bureau de 
pointage elles permettront au Co-
mité des fêtes de Noël de con-
naître le nombre d'enfants qui 
seront présents à chaque date. 

Le Comité organisateur croit 
que cette année, comme les an-
nées passées, les fêtes de Noël 
seront un succès. N'oubliez pas 
de rentrer vos cartes le plus vite 
possible. 

LES ECRIVAINS 
D'HOLLYWOOD EN GREVE 
Un syndicat dont les membres 

gagnent un minimum de $350 
par semaine — et quelques-uns 
vont même jusqu'^ $50,000 heb-
domadairement — est en grève 
contre 56 producteurs indépeiji, 
dants de films à Hollywood. 

La Guilde des Ecrivains d'A-
mérique demande le paiement 
des textes écrits par ses membres 
pour des films qui ont passé à la 
télévision. 

NOUVEAU BATEAU RAPIDE 
EN U.R.S.S. 

On apprend de Moscou qu'un 
nouveau navire à moteur pou-
vant accommoder 150 passagers 
et capable d'atteindre une vites-
se de 50 milles à l'heure a été 
lancé à Gorhy pour ses premiers 
essais dans la Mer Noire, la se-
maine dernière. 

Ce bateau nommé "Météor" 
voyage sur des lames semblables 
à celles des skis aquatiques qui 
permettent de libérer la coque 
du contact de l'eau pour attein-
dre de grandes vitesses. 

LES GREVES DES CHANTIERS 
MARITIMES AMERICAINS 

SONT TERMINEES 
Les grèves des travailleurs des 

chantiers maritimes de la côte 
ouest des Etats-Unis sont termi-
nées. 

Les travailleurs qui étaient em-
ployés par différents chantiers 
maritimes de la Côte du Pacifi-
que étaient en grève depuis sept 
semaines , pour obtenir des aug-

SALAIRE DE SEPARATION 
Près de la moitié des plus im-

portantes manufactures d e s 
Etats-Unis ont adopté le salaire 
de séparation aux travailleurs 
quand leurs emplois sont élimi-
nés par la diminution d'utilisa-
tion de la main-d'oeuvre. Une 
enquête menée auprès de 259 
compagnies par le Conseil natio-
nal de la Conférence industrielle 
a prouvé que les paiements effec-
tués ainsi sont généralement ba-
sés sur le temps ^ e service de 
l'employé. "" 

Un employé qui n'a qu'un an 
de service recevr vraisemblable-
ment une semaine de paye de 
séparation quand son travail se-
ra terminé. 

NOUVELLES LISTES 
D'ADRESSES 

Tous les membres de l'Union 
qui auraient pu changer d'adres-
se au cours des quatre derniers 
mois sont priés de se mettre en 
rapport avec le bureau du syn-
dicat et d'y laisser leur adresse 
actuell-e. 

Les officiers du syndicat s'oc-
cupent de reviser la liste d'adres-
ses et ils vous seraient très obli-
gés de bien vouloir leur commu-
niquer votre nouvelle adresse 
dans le cas oij vous auriez dé-
ménagé récemment. Faites-le au-
jourd'hui! 

FETES DE NOEL POUR 
LES ENFANTS 

Les dates des quatre fêtes de 
Noël qui seront données pour les 
enfants" viennent d'être annon-
cées. Elles auront lieu le matin 
et l'après-midi des samedis 12 
et 19 décembre. 

Nous rappelons aux employés 
que des cartes leur seront dis-
tribuées et nous leur demandons 
de les remplir, de les signer et 
de les retourner le plus rapide-

BATIMENT 

Une exposition de matériaux 
pour les membres de l'industrie 
Pour la première fois aura lieu à Montréal, 

du 2 4 au 28 novembre, une exposition de nouveau^T 
matériaux de construction ouverte exclusivement 
aux membres de l'Industrie de la construction de 
la province de Québec et de la région d'Ottawa. 

Cette exposition, tenue sous 
les auspices du Centre d'appren-
tissage des Métiers de la cons-
truction de Montréal est organir 
sée dans le but de oermettre 
aux architectes, ingénieurs pro-

" fessionnels, ingénieurs-conseils, 
contraeteurs généraux, sous-con-
t r a c t e u r s , décorateurs, mar-
chands de matériaux de cons-
truction et hommes de métiers 
de connaîti'e les nouveaux ma-
tériaux et les détails techniques 
concernant leur usage et leur 
application. Il en sera de même 
pour les matériaux déjà sur le 
marché et pour lesquels de nou-
veaux usages sont recommandés 
par les manufacturiers. 

M. Jacques Archambault, pro-
priétaire de G. Archambault Li-
mitée et président du Centre 
d'apprentissage, a déclaré: "Les 
professionnels et les hommes 
d'affaires pourront ainsi en quel-
ques heures, mettre à jour leurs 
connaissances sur les nouveaux 
matériaux et épargner ainsi un 
temps considérable que leur au-

rait pris des entrevues individuel-
les. De même, l'homme de mé-
tier apprendra en peu ds temps, 
les méthodes d'application ou 
d'installation de ces nouveaux 
produits et de ce fait, acquerra 
une connaissance appréciable 
pour lui-même, son employeur 
et les manufacturiers". 

Le Centre d'apprentissage se 
propose de tenir une telle expo-
sition à chaque année dans la 
salle Price Memorial, située au 
5205, rue Pathenais, à Montréal. 
Comme on le sait, le Centre d'ap-
prentissage est administré et fi-
nancé conjointement par les em-
ployeurs, les unions ouvrières et 
le gouvernement provincial. 

Dans ses ateliers, érigés ' aft 
coût de $3,000.000, des cours 
sont donnés gratuitement à en-
viron 2,500 élèves. Il peut ainsi 
être considéré comme le coeur 
de l'industrie de la construction 
dans la région de Monti'éal. Cet-
te nouvelle initiative, sans but 
lucratif, en est une nouvelle 
preuve. 

ON AURA TOUT VU! 
(Suite de la page 3) 

qui '-peut se produii-e"'. Rendus ici, les conseil-
lers parlent de "troubles ouvriers qui doivent 
cesser". S'est-il donc produit enti-e le para-
graphe 4 et le paragraphe 9 de leur résolution 
des ti-oubles dont eux seuls ont entendu par-
ler ? On n'a jamais fait mieux comme inven-
tion mensongère ! 

10. Autre mensonge flagrant: si les conseillers 
n'ont été sollicités par qui que ce soit, com-
ment expliquer qu'à plusieurs milles de dis-
tance l'un de l'autre, trois ou quatre munici-

palités ont adopté le même texte, exactement, 
à la virgule près ? Inspiration du Saint-Esprit ? 

11. Autant demander à la police qu'elle abandon-
ne la recherche des criminels. Réponse de la 
C.T.C.C.: "On souhaite que les conseils muni-

cipaux en question cessent de faire le jeu 
des employeurs, non pas seulement pour le 
moment mais pour toujours. Et s'ils manquent 
d'occupations, peut-être pourraient-ils s'oc-
cuper d'aider les travailleurs de leur région 
à améliorer leur sort, au lieu de leur mettre 
de.s bâtons dans les roues comme ils font pré"^ 
sentement." 
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Ç.C.C L. BR'Ef BRINGS RISULTS 

Quebec's Labor Law Will 
Be Overhauled Promises 

Premier Sauve 
In a brief which was presented over two weeks ago, by a delegation of C.C. 
C.L. union off icers headed by General Pres ident , Roger Mathieu , Premier 
S o u V e w a s aske<d that his government adopt legislation which would allow 
the free exercise of the right of associat ion which would ensure industrial 
peace — Reforms of the Quebec Labor Relations Board was another union 
demand — Premier Sauve promises this reform is coming soon. 

Premier Paul Sauve announced 
last week that Quebec labor 
legislation is to get an overhaul 
during the legislature session 
which was opened this week. 

He made the announcement to 
delegates of the Quebec Federa-
tion of Labor C.L.C. when this 
body presented its brief last week 
to the provincial cabinet. 

Mr. Sauve said that many re-
forms sought by labor unions 
would be proposed to the legis-
lature. 

He declined to discuss details 
fo his legislative program but 
said the following items are due 
for changes: 
(D—The Labor Ralations Board, 

makeup would be modified, 
its juridical status clarified 
and the legal machinery set 
up for its operations would be 
changed. 
The governement would also 
take steps to end labor com-
plaints the board takes too 
long to render its decisions. 

(2)—The Minimum Wage Act. 
The minimum wage now set 
would be revised upwards. 
This Act is administrated by 
a government commission. By 
1958 it has jurisdiction over 
40,000 employers employing 
1,000,000 persons. 

INACTIVE BODY 
(8)—The Superior Council of La-

bor. This 30-man body which 
acts in an advisory capacity 
tn the labor department has 

Jieen inactive for many years, 
t's last official act was to 

propose a draft code to the 
provincial government. The 
late Premier Duplessis shelv-
ed the project. The council is 
made up of employer, em-
ployee and governement rep-
resentatives and experts on 
social matters. 

The C.C.C.L. union in its labor 
brief said one of the basic union 

rights most frequently violated 
is the right of association. 

Premier Sauve Said that under 
his administration there is no 
threat to the right of association. 

The brief said that the Provin-
cial Police of Quebec had a bad 
reputation in union circles. 

Mr. Sauve said that police are 
sent into an area only at the 
request of local authorities elect-
ed by the people to administer. 

"It all depends from what an-
gle you look at the matter" he 
said. 

As for the Quebec Labor Re-
lations Board make-up, Mr. Sau-
ve said he is in favor of equal 
representation on it of both em-
ployers and labor unions. 

MORE LABOR LAW 
CHANGES PLANNED 

Speaking later to another 
union delegation Mr. Sauve said 
some of the changes he plans in 
Quebec labor legislation are: 
(1)—Increase the number jof 

members of the Quebec Labor 
Relations Board so that the 
Board could meet simultar 
neously in Montreal and Que-
bec. 

(2)—Propose changes in the ma-
ke-up of the Quebec Labor 
Relations Board to provide 
more equal representation for 
arrangement and labor. 

(3)Introduce amendments to the 
Quebec Workmen's Compen-
sation Act to increase the 
amounts of benefits now paya • 
ble under this legislation. 

Premier Sauve said he intend-
ed to support the free enterprise 
system in Quebec because "it is 
the system best suited in the 
needs of the province". 

Mr. Sauve declared he did not 
intend to introduce any legisla-
tion "for labor" or "for manage-
ment". 

"The labor legislation of this 
province will be devised to pro-
vide equal justice to both labor 

j^HAWINIGAN 

Third Bid Of Internationa I Union To Oust 
C.C.C.L. Meets With Decisive Defeat 

An attempt by the Oil, Chem-
ical and Atomic Workers Inter-
national Union to gain a foot-
hold in the Shawinigan area suf-
fered complete defeat when it 
was beaten in a representation 
vote by C.C.C.L. Chemical Wor-
kers' Union. 

The ballot, supervised by the 
Quebec Labor Relations Board, 
had been ordered to determine 
which union would represent and 
bargain for 155 employees iin the 
Shawinigan chemical works at 
Canadian Industries Limited. 

When votes were counted the 
e.C.C.L. union was found to be 
the union chosen by _a decisive 
majority to represent the chemi-
cal workers of Shawinigan. 

This was an important election 
since it marked the third time 
the Oil, Chemical and Atomic 

Workers International Union had 
tried to upset the hold the C. 
C.C.L. union enjoys as labor bar-
gainers in the Shawinigan area. 

The International Union's dri-
ve for recruits was a spirited 
affair headed by Maurice Vas-
sart, a former C.C.C.L. organi-
zer in the district who switched 
to the International Union two 
years ago believing he would 
bring over the C.C.C.L. local 
union membership with him. 

If the Oil Workers' Union 
could win out in Shawinigan it 
would find itself in a strategic 
position to absorb the remainder 
of the C.C.C.L. National Federa-
tion of Chemical Workers mem-
bership. 

Campaining for support, just 
like any other type of election 
was brisk with both sides trying 
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& VIEWS 
Items of Interest- to Workers 
at Canadian Vickers Limited 

and management. We believe 
that if this can be accomplished 
both management and labor will 
be able to work together for 
the greater economic expansion 
of the province". 

Mr. Sauve recalled that "at 
the present time Quebec is enjoy-
ing an industrial development 
unmatched anywhere else in Ca-
nada". 

"If we all went to benefit 
from this economic expansion we 
all have to work together. I 
want to see to it that all classes 
of society are given an equal 
share of the benefits of our eco-
nomic expansion." 

The Premier said he wanted 
to paraphrase a statement made 
by an official of General Motors 
who said in the United States 
recently "What is good for Gene-
ral Motors is good for the na-
tion." 

"I believe that what is good 
for the nation is good for the 
workers of this province". The 
Premier said that the word "jus-
tice" should not have two mean-
ings ,one for the workers and 
the other for the industry. 

"I believe — and I believe this 
sincerely — that management 
and labor have an equally impor-
tant role to play in the economic 
life of our country and neither 
management or labor will bene-
fit from constant disputes and 
long-drawn out strikes". 

"I feel sure that the disagree-
ments can. to a great extent be 
avoided if both parties show 
a little good will". 

Mr. Sauve reminded the union 
delegation that the "right of as-
sociation" and the right to strike 
were two of the main safeguards 
of the labor movement. 

However, he added, the right 
to strike should be invoked only 
as a last resort when all other 
means of settling a dispute were 
exhausted. 

NEW CONTRACTS 
FOR VICKERS? 

Two new construction con-
tracts for two vessels of diffe-
rent types have been awarded to 
Cana-dian Vickers Limited in 
Montreal. 

The first is for another giant 
ore carrier as was completed 
some time ago by Vickers, while 
the second is for the construc-
tion of a passenger-carrying ves-
sel which when ready will be 
used in the West Indies service. 

The ore carrier will be built 
in two sections and shipped to 
Davie Shipbuilding dry dock in 
Quebec for completion. 

This is necessary owing to the 
inability of Vicker Dry Docks 
to accomodate vessels of such 
large dimensions. 

in sign them and turn them into 
the Time Office without delay. 

When filled in and handed in 
to the Time Office these cards 
will allow the Christmas Party 
Committee to know how many 
will be present at each party. 

Judging from the success of 
these parties in other years the 
Committee feels sure that this 
year will be no exception. Get 
your cards in early. 

NEW SPEED VESSEL 
FOR RUSSIA 

A new 150-passenger motor 
vessel capable of speeds up to 
50 miles per hour left Gorhy last 
week for its first trials in the 
Black Sea, it has been reported 
from Moscow. 

The new vessel named "Me-
teor" travels on thin ski-like hv-
drofoils which lift its body free 
of the water at high speeds. 

U.S. SHIPYARDS STRIKES 
SETTLED 

Strikes of shipyard workers on 
the West Coast of the United 
States have been settled accord-
ing to a new release received 
by Le Travail. 

The workers who were employ-
ed by several shipyards on the 
West Coast were on strike for 
seven weeks for higher wages 
and better working conditions. 

Following the ending of the 
strike a collective labor agree-
ment was signed between union 
and the shipyard owners which 
awards the shipyard workers 
wage increases of 39 ^cents an 
hour. 

NEW MAILING LISTS 
All union members who may 

have changed addresses during 
the past four months are asked 
to contact the union office and 
leave their present address. 

Union officers are in the pro-
cess of revising the mailing lists 
and would appreciate it very 
much if the members who have 
changed addresses would call at 
the union office and hand i-i 
their present address. Do it now! 

HOLLYWOOD WRITERS 
ON STRIKE 

A union whose members earn 
a minimum of '$350 a week — 
with some getting up. to $50,000 
weekly — went on strike against 
56 independent motion picture 
producers in Hollywood. 

The Writers Guild of America 
demanded payment for writing 
done by its members on movies 
released to television. 

KIDDIES CHRISTMAS 
PARTIES 

Dates have been announced 
for the holding of the four Christ-
mas Parties for the Kiddies. 

Parties will take place in the 
mornings and afternoons of Sat-
urday December 12 and Saturday 
December 19. 

Employees are advised that 
cards will be distributed and 
workers are asked t'l fill them 

SEVERANCE PAY 
About half of the United 

States l a r g e r manufacturing 
firms have some type of seve-
rance pay for employees whose 
jobs are eliminated by cutbacks 
in the working force. A survey 
of 259 companies made by the 
National Industrial Conference 
Board showed that the payments 
usually are based on workers' 
length of service. 

An employee with one year of 
service is likely to receive one 
week's pay when his job is ter-
minated. 

to influence members on what 
way to vote. 

Maurice Vassart did a lively 
job of organizing the Canadian 
Industries Plant last summer 
and then applied to the Quebec 
Labor Relations Board for a cer-
tificate of union recognition. In 
this he was opposed by the C. 
C.C.L. union. 

When the Quebec Labor Rela-
tions Board saw the chemical 
employees hold membership in 
both unions, it ordered that a 
vote be taken to determine which 
group represented the majority 
a customary procedure in these 
situations. The result of the vote 
was a complete defeat for the 
International Union raiders and 
an unqualified victory for the 
C.C.C.L. union. 

SOME WORKERS BEING FLEECED, 
SAYS LABOR LEADER 

Job-hunting workers are being fleeced by "fly-by-night" em-
ployment agencies, said President D. B. Archer, of the Ontario 
Federation of Labor at the latter's convention the other day. 

Mr. Archer said that Canada had the highest unemployment 
rate in English speaking countries outside the West. Indies and it 
was essential that the Government start long-range investment 
planning to ensure a more regular rate of growth in industries to 
supply jobs. 

He said that in many cases, employment agencies charged both 
workers and management to supply jobs and often took a week's 
or month's pay from a worker when he found a job. 

Mr. Archer said there were other agencies that employed people 
at $1.00 an hour and rented them out for casual jobs at $1.50 an 
hour. 

"Many of their victims are new Canadians who are not familiar 
enough with conditions here to know how badly they are being 
taken", he said. 


